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Question écrite n° 47095

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur la situation des
centres de loisirs sans hebergement. En effet, l'arrete du 27 juin 1996 portant reglementation des centres de
loisirs sans hebergement modifie l'arrete du 20 mars 1984 en fixant notamment les normes d'encadrement et les
diplomes admis en equivalence. Ainsi, le diplome d'educateur de jeunes enfants, acquis apres deux annees de
formation a la petite enfance, est desormais admis en equivalence du BAFA au lieu du BAFD et ne permet plus
a leurs titulaires de diriger un CLSH de plus de 50 inscrits. Il souhaite connaitre les dispositions qu'entend
prendre le ministere pour eviter les difficultes d'encadrement que rencontrent certains centres de loisirs sans
hebergement.

Texte de la réponse

L'arrete du 20 mars 1984 portant reglementation des centres de loisirs sans hebergement disposait que les
seuls diplomes permettant d'exercer des fonctions d'encadrement et d'animation dans ces entites educatives,
ouvertes aux enfants de moins de dix-huit ans sans distinction de classes d'age, etaient les brevets d'aptitude
aux fonctions de directeur ou d'animateur, a l'exclusion de tout autre diplome. L'arrete du 27 juin 1996, pris
apres avis de la commission technique et pedagogique des centres de vacances et de loisirs, a permis d'elargir
ces conditions d'encadrement a d'autres diplomes en etablissant des equivalences similaires a celles qui
existent depuis 1993 pour les centres de vacances. Les titulaires du diplome d'educateur de jeunes enfants ont
donc desormais la possibilite soit d'etre animateur en centre de loisirs, soit d'en assurer la direction si ce centre
regroupe moins de cinquante enfants. Ces nouvelles dispositions constituent donc pour ces educateurs une
avancee leur offrant une possibilite qui leur etait anterieurement refusee. Une reflexion generale sur les centres
de loisirs sans hebergement est actuellement menee au sein de la commission technique et pedagogique des
centres de vacances et de loisirs. L'idee que les titulaires de diplome d'educateur de jeunes enfants pourraient
exercer les fonctions de directeur dans des centres de loisirs reserves a des enfants de quatre a six ans, des
lors que ces centres auraient au prealable fait l'objet d'une definition reglementaire specifique, fait partie des
hypotheses en cours d'examen.
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